
1

CONDITIONS DE PARTICIPATION AU CONCOURS
Jeu-concours «Week of the Referee»

Généralités

Swiss Olympic est l’organisatrice du concours
décrit ci-après.

Toutes les personnes physiques domiciliées
en Suisse et âgées de 18 ans révolus sont
autorisées à y prendre part. Le personnel de
Swiss Olympic ainsi que le personnel des par-
tenaires impliqués d’une manière ou d’une
autre dans l’organisation de ce concours n’ont
pas le droit d’y participer.

Swiss Olympic s’assure que les conditions de
participation sont bien respectées.

Le concours «Week of the Referee»

Pour participer au jeu-concours «Week of the
Referee», il suffit de publier un post sur Insta-
gram en utilisant le tag @coolandclean.coach.
Dans tous les cas, la participation au concours
est gratuite. Chaque personne ne peut rem-
porter qu’un seul prix. Le délai de participa-
tion au concours est fixé au 31 octobre 2024 à
23h59.

Prix
50 × 1 sac à dos d’une valeur d’env. CHF 60.–

Les prix ne peuvent être ni échangés ni con-
vertis en espèces.

Désignation des gagnants et gagnantes

Les gagnants et gagnantes seront tirés au sort
parmi toutes les personnes ayant publié un
post sur Instagram en utilisant le tag
@coolandclean.coach. Aucune correspon-
dance ne sera échangée au sujet du tirage au
sort, et la désignation des gagnants et des
gagnantes ne fera l’objet d’aucune justifica-
tion. Tout recours juridique est exclu.

Le tirage au sort aura lieu le
30 novembre 2024. Les gagnants et gagnantes
seront informés via Instagram au cours de la
semaine suivant le tirage au sort (message
privé). S’ils ne répondent pas dans les sept
jours suivant la prise de contact pour recevoir
leur prix, ce dernier fera l’objet d’un nouveau
un tirage au sort.

Protection des données

Les données mises à disposition sont utilisées
exclusivement pour le concours «Week of the
Referee» de Swiss Olympic, et non pas à des
fins commerciales.

En y participant, les personnes concernées
acceptent que les données qu’elles confient à
Swiss Olympic dans le cadre de ce concours
soient utilisées dans les conditions décrites ci-
dessus.

Dans le cadre énoncé ici, Swiss Olympic in-
forme les personnes ayant gagné un prix lors
du concours «Week of the Referee». Les don-
nées collectées dans le cadre de ce concours
ne sont pas transmises à des tiers. Concernant
une utilisation des données allant au-delà des
usages évoqués ici, Swiss Olympic peut pren-
dre contact avec les participants et partici-
pantes en utilisant leurs coordonnées. Par
ailleurs, la déclaration de protection des don-
nées et les conditions d’utilisation de Swiss
Olympic s’appliquent.

Contact:
Swiss Olympic
Communication
Maison du Sport | Talgut-Zentrum 27
3063 Ittigen près de Berne

Tél.: +41 31 359 72 27
concours@swissolympic.ch

https://www.swissolympic.ch/fr/misc/declaration-de-protection-des-donnees
https://www.swissolympic.ch/fr/misc/conditions-d-utilisation

